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LES LÉGENDES DE NOS ANCÊTRES

C'est un fait parfaitement avéré que nulle contrée n'a eu

d'aussi fréquents rapports avec les revenants et les esprits,

que nulle terre n'a engendré autant de feux-follets, vu

courir autant de loups-garous que l'île d'Orléans. Délicieu-

ses histoires, contes charmants, qui me rappelez les souve-

nirs de mon enfance, pourquoi vous laisserais-je dans l'oubli ?

Pourquoi ma plume se refuserait-elle à retracer ces légendes

naïves qui peignent si bien la bonne foi de nos ancêtres,
leur esprit religieux, en même temps qu'elles rappellent leur

noble origine.
Ceux qui nous ont légué ces contes, qui, depuis quelques

années, commencent à se perdre dans la mémoire du peuple,
les racontaient au bivouac, au milieu de la forêt, à la belle

étoile, entre le combat du jour et celui du lendemain. Et

ces héros, soldats aussi tiers sur le champ de bataille que

citoyens paisibles à la chaumière, versaient des larmes en les

transmettant à leurs enfants : car, pour eux,c'était le souve-

nir de leur belle Normandie ou de leur noble Bretagne,qui se

retraçait à leur esprit. Ainsi done, pourquoi ne les pas

rappeler ?
Les feux-follets se manifestent sous l'apparence de flam-

mes, dont la couleur est loin d'être uniforme ; les uns la

disent bleue, d'autres, rouge, d'autres, verte. Peu importe

la couleur ; c'est un détail qui regarde les feux-follets, et

personne n'a le droit de leur imposer de règles là-dessus.

Mais il est un point sur lequel tout le monde est d'accord,
et que personne n'a songé à contester : c'est que le feu-follet,
dont le vol est rapide, les zizgags très nombreux ; n'a d'au-

tre ambition que d'attirer les gens dans les précipices. Triste

prérogative que possède la lumière du feu-follet, en com.

mun avec bien d'autres lumières du siècle, moins brillantes


